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Regeste

MESURE DE SUBSTITUTION À LA DÉTENTION, DÉTENTION POUR DES MOTIFS
DE SÛRETÉ, PROPORTIONNALITÉ, MOTIVATION DE LA DÉCISION,
RÉVOCATION{EN GÉNÉRAL} | 36 Cst., 221 al. 1 let. c CPP (CH), 226 CPP (CH), 231
al. 1 CPP (CH), 237 CPP (CH)

Erwägungen

E. 1.1
Les décisions de placement ou de maintien en détention pour des motifs de sûreté rendues
par les tribunaux de première instance en application de l’art. 231 al. 1 CPP (Code de
procédure pénale suisse du 5 octobre 2007 ; RS 312.0) peuvent faire l’objet d’un recours au
sens de l’art. 393 al. 1 let. b CPP (TF 1B_178/2017 du 24 mai 2017 consid. 2.1 ; TF
1B_165/2017 du 19 mai 2017 consid. 2.1), qui est de la compétence, dans le canton de
Vaud, de la Chambre des recours pénale (art. 20 CPP ; art. 13 LVCPP [Loi vaudoise
d’introduction du Code de procédure pénale suisse du 19 mai 2009 ; BLV 312.01] ; art. 80
al. 1 let. a LOJV [Loi vaudoise d'organisation judiciaire du 12 septembre 1979 ; BLV
173.01]). Devant l'autorité de recours, le prévenu peut alors faire valoir tous ses griefs à
l'encontre de la décision de détention rendue par la juridiction de première instance, y
compris ceux d'ordre formel, soit par exemple une violation de son droit d'être entendu par
cette dernière (TF 1B_165/2017 précité, consid. 2.1).

E. 1.2
En l’espèce, le recourant a eu connaissance du jugement ordonnant sa mise en détention
immédiate pour des motifs de sûreté à l’issue de l’audience du 13 juillet 2023. Le dispositif
de ce jugement contenait, en préambule, une motivation de la décision de révoquer les
mesures de substitution. Le jugement motivé lui a été adressé pour notification le 3 août
2023. Selon la jurisprudence, le délai de recours commence toutefois à courir dès la
notification du jugement motivé par écrit (ATF 143 IV 40 consid. 3.2 à 3.4, JdT 2017 IV
243). Ainsi, que l’on considère que la motivation date du 13 juillet ou du 3 août 2023, le
recours de A.Q.________, déposé en temps utile (art. 396 al. 1 CPP), par le détenu qui a
qualité pour recourir (art. 382 al. 1 CPP) et dans les formes prescrites (art. 385 al. 1 CPP),
qui porte sur le chiffre V du dispositif du jugement rendu le 13 juillet 2023 par le Tribunal
de police, est recevable.

E. 2.1
Le recourant soutient que les considérants sommaires figurant juste avant le dispositif du
jugement ne sauraient être considérés comme une motivation suffisante et que, en voulant
donner connaissance de sa décision séance tenante aux parties, le premier juge aurait eu
pour seule intention de procéder à son arrestation immédiate.



E. 2.2
et réf. cit. ; TF 1B_485/2019 du 12 novembre 2019 consid. 3.1 ; TF 1B_312/2019 du 10
juillet 2019 consid. 2.1). Les autorités sont cependant en principe liées par leur appréciation
antérieure et elles ne peuvent pas, sans changement de circonstances, la modifier à leur gré
(TF 7B_159/2023 précité ; TF 1B_577/2020 du 2 décembre 2020 consid. 5.1 ; TF
1B_554/2020 du 18 novembre 2020 consid. 2.4). Lors du non-respect des mesures, il y a
lieu d'examiner si, dans le cas concret, un nouveau placement en détention provisoire ou
pour des motifs de sûreté s'impose ; s'il est uniquement question d'une violation mineure, un
avertissement peut, dans certains cas, s'avérer suffisant et le code de procédure pénale
permet d'ailleurs, le cas échéant, d'ordonner d'autres mesures de substitution (TF
1B_79/2019 du 15 mars 2019 consid. 3.4 et réf. cit.). Il faut donc que, par son
comportement, le prévenu démontre son absence de volonté de respecter les mesures qui lui
ont été imposées, respectivement son incapacité à le faire (Coquoz, in Commentaire
romand, Code de procédure pénale suisse, 2 e éd. 2019, n. 16 ad art. 237 CPP ; TF
7B_159/2023 précité). 3.2.2 L'art. 212 al. 3 CPP prévoit que la détention provisoire et la
détention pour des motifs de sûreté ne doivent pas durer plus longtemps que la peine
privative de liberté prévisible. Lorsque le jugement a déjà été rendu, le caractère
proportionné de la détention s'examine en premier lieu à la lumière de la peine prononcée en
première instance (TF 1B_82/2013 du 27 mars 2013 consid. 3.4, non publié à ATF 139 IV
179 ; TF 1B_406/2012 du 31 juillet 2012 consid. 2.5). La proportionnalité de la détention
doit être examinée au regard de l’ensemble des circonstances concrètes du cas d’espèce
(ATF 139 IV 270 consid. 3.1 ; ATF 133 I 168 consid. 4.1 et les arrêts cités). Le juge peut
dès lors maintenir la détention provisoire ou pour des motifs de sûreté aussi longtemps
qu'elle n'est pas très proche de la durée de la peine privative de liberté à laquelle il faut
s'attendre concrètement en cas de condamnation (ATF 143 IV 168 consid. 5.1 ; ATF 139 IV
270 consid. 3.1 et les arrêts cités ; TF 1B_23/2019 du 28 janvier 2019 consid. 2.1). 3.3 Le
Tribunal de police a condamné A.Q.________ à une peine privative de liberté ferme de

E. 2.3
En l’espèce, lors de la reprise de l’audience du 13 juillet 2023, le Tribunal de police a,
comme le prévoit l’art. 226 al. 2 CPP, notifié séance tenante oralement le dispositif du
jugement en présence des parties, ainsi qu’un résumé des considérants en fait et en droit du
jugement. Le dispositif envoyé pour notification aux parties le lendemain contenait une
brève motivation sur la mise en détention immédiate de A.Q.________ pour des motifs de
sûreté. Partant, les exigences de motivation ont été respectées. Il n’y a par ailleurs eu aucun
comportement contraire à la bonne foi de la part du tribunal qui a opté pour la lecture du
jugement préalablement à la notification du dispositif écrit aux parties, cette manière de
procéder étant la règle lorsque les parties sont présentes à l’audience de jugement (cf. art.
226 al. 2 CPP). 3. 3.1 Le recourant reproche au premier juge de ne pas voir examiné si les
conditions initiales à sa mise en détention étaient toujours réalisées après le jugement et
d’avoir motivé sa mise en détention immédiate pour des motifs de sûreté par le fait qu’il
n’avait pas respecté les mesures de substitution ordonnées, qu’il ne semblait avoir pris
aucune conscience de la gravité de ses actes et qu’il avait tenu des propos inquiétants aux
débats. Il fait valoir qu’aucun élément au dossier démontrerait qu’il aurait revu son épouse
après l’avertissement du Tribunal de police du 13 juin 2023, qu’il n’aurait pas été interrogé
sur une éventuelle révocation de mesures de substitution et que le Tribunal de police aurait
dû s’en tenir à sa mise en garde. Il allègue que la question de sa prise de conscience ne



constituerait pas un critère pour ordonner sa mise en détention, que ses déclarations
montrant la considération qu’il avait pour son épouse auraient été passées sous silence par
le premier juge, que les propos qu’il avait tenus en détention constitueraient des insultes ne
pouvant pas être prises en considération dans le contexte de sa détention pour des motifs de
sûreté, que le premier juge aurait versé dans l’arbitraire et qu’aucun élément au dossier ne
montrerait que le risque de réitération serait plus important après les débats qu’avant
ceux-ci. Le recourant estime enfin qu’il ne serait pas juste de le sanctionner pour des faits
dont il partagerait la responsabilité avec la plaignante et que le fait que son épouse ait
accepté de le rencontrer démontrerait qu’elle ne craignait pas de le revoir. 3.2 3.2.1 Une
mesure de détention pour des motifs de sûreté n'est compatible avec la liberté personnelle
(art. 10 al. 2 Cst. et 5 CEDH [Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des
libertés fondamentales du 4 novembre 1950 ; RS 0.101]) que si elle repose sur une base
légale (art. 31 al. 1 et 36 al. 1 Cst.), soit en l'espèce l'art. 221 CPP (TF 1B_110/2019 du 20
mars 2019 consid. 2). Elle doit en outre correspondre à un intérêt public et respecter le
principe de la proportionnalité (art. 36 al. 2 et 3 Cst.). Pour que tel soit le cas, la privation de
liberté doit être justifiée par un risque de fuite ou un danger de collusion ou de réitération
(art. 221 al. 1 let. a, b et c CPP). Préalablement à l'examen de ces hypothèses, il doit exister
à l'égard de l'intéressé des charges suffisantes, soit de sérieux soupçons de culpabilité (art.
221 al. 1 CPP ; art. 5 par. 1 let. c CEDH ; TF 1B_574/2020 du 3 décembre 2020 consid.
5.1). Conformément au principe de la proportionnalité (art. 36 al. 3 Cst. ; pour la procédure
pénale, cf. art. 197 al. 1 let. c CPP), il convient d'examiner les possibilités de mettre en
œuvre d'autres solutions moins dommageables que la détention (règle de la nécessité), qui
représente l' ultima ratio (ATF 140 IV 74 consid. 2.2, JdT 2014 IV 289). Cette exigence est
concrétisée par l'art. 237 al. 1 CPP, qui prévoit que le tribunal compétent ordonne une ou
plusieurs mesures moins sévères en lieu et place de la détention provisoire ou de la
détention pour des motifs de sûreté si ces mesures permettent d'atteindre le même but que la
détention. Le juge de la détention n'est en particulier pas limité par la liste énoncée à l'art.
237 al. 2 CPP et peut également, le cas échéant, assortir une mesure de substitution de toute
condition propre à en garantir l'efficacité (ATF 145 IV 503 consid. 3.1 ; ATF 142 IV 367
consid. 2.1). Selon l'art. 237 al. 5 CPP, le tribunal peut en tout temps révoquer les mesures
de substitution, en ordonner d'autres ou prononcer la détention provisoire ou la détention
pour des motifs de sûreté si des faits nouveaux l'exigent ou si le prévenu ne respecte pas les
obligations qui lui ont été imposées. Le tribunal compétent dispose dans ce cadre d'un large
pouvoir d'appréciation, comme cela ressort de la formulation potestative de l'art. 237 al. 5
CPP (TF 7B_159/2023 du 13 juillet 2023 consid.

E. 5
CPP). Il importe en effet que, dans tous les cas, le condamné puisse prendre connaissance
de cette motivation pour pouvoir exercer ses droits de recours à bon escient et en temps utile
(ATF 139 IV 277 consid. 2.1 ; ATF 139 IV 179 consid. 2.6 ; ATF 138 IV 81 consid. 2.5 ;
TF 1B_250/2014 du 4 août 2014 consid. 2.1). Le Tribunal fédéral a posé que, lorsque le
tribunal de première instance adresse le jugement entièrement rédigé cinq jours après le
prononcé du dispositif, il n’y a pas violation du principe de célérité (TF 1B_250/2014 du 4
août 2014 consid. 4) ; en revanche, une motivation écrite notifiée après neuf jours (ATF 139
IV 179 consid. 2.7), voire a fortiori après trois semaines (ATF 138 IV 81 consid. 2.3), viole
l’art. 3 al. 2 let. c CPP en relation avec l’art. 29 al. 2 Cst. (Constitution fédérale de la
Confédération suisse du 18 avril 1999 ; RS 101).



E. 7
mois. Il fonde la mise en détention du recourant pour des motifs de sûreté sur le risque de
réitération qu’il présente et sur le fait que le prévenu n’a pas respecté les mesures de
substitution prononcées en lieu et place de sa détention. Au jour du jugement, le recourant
avait subi 91 jours de détention et avait bénéficié de mesures de substitution durant plus de
5 mois. Le Tribunal de police a ordonné la mise en détention immédiate de A.Q.________
pour des motifs de sûreté aux débats du 13 juillet 2023, alors qu’il était encore sous le
régime des mesures de substitution instituées le 2 février 2023 par le Tribunal des mesures
de contrainte, leur durée maximale ayant été fixée au 20 juillet 2023. 3.3.1 A titre liminaire,
il convient de relever que le recourant ne conteste pas, à juste titre, l’existence de soupçons
suffisants de culpabilité. Au vu de la condamnation prononcée par le Tribunal de police,
cette première condition fixée par l’art. 221 al. 1 CPP est à l’évidence réalisée. 3.3.2 Le
recourant conteste l’existence d’un risque de réitération. A l’instar de ce qui ressort des
différentes décisions rendues durant l’instruction par le Tribunal des mesures de contrainte
et par la Chambre des recours pénale, auxquelles il peut être renvoyé, le risque de récidive
d’actes graves est concret. Les nombreux actes de violence perpétrés par le recourant à
l’encontre de la plaignante entre juin 2021 et décembre 2022, l’absence totale de prise de
conscience de la gravité de ses actes et la réaction violente et haineuse qu’il a eue à l’égard
de la plaignante lorsqu’il a été placé en détention provisoire démontrent que la sécurité de
son épouse est toujours compromise. Le prévenu a toujours nié les actes qui lui sont
reprochés et a expliqué les propos faisant l’objet du cas 6 de l’acte d’accusation par le fait
qu’il était énervé d’être en prison. A.Q.________ a tenu le même discours aux débats que
durant l’instruction. Les déclarations qu’il a faites à l’audience du 13 juillet 2023 sont
inquiétantes, tout comme celles qu’il a faites tout au long de la procédure. Elles sont en
outre ambigües, puisque A.Q.________ expose que s’il avait voulu tuer son épouse, il
l’aurait fait depuis longtemps, tout en ajoutant qu’il ne veut pas la tuer, qu’il la respecte et
que toutes les accusations de sa femme sont des mensonges. Il n’est pour le surplus pas
démontré que la peine ferme prononcée induise un changement de comportement de sa part
vis-à-vis de son épouse. Aussi, contrairement à ce que soutient le recourant, le risque qu’il
s’en prenne une nouvelle fois à son épouse s’il était libéré est sérieux. 3.3.3 Des mesures de
substitution à la détention – interdiction de toute prise de contact avec son épouse et de
s’approcher d’elle, assignation à résidence au domicile de son frère avec port d’un bracelet
et obligation de se soumettre à une assistance de probation et de suivre le programme de
prévention de la violence dispensé par le Centre Prévention de l’Ale – ont été prononcées le
2 février 2023, et prolongées pour la dernière fois le 25 avril 2023 avec une durée maximale
fixée au 20 juillet 2023. Le 13 juin 2023, la Présidente du Tribunal de police a mis en garde
le recourant et a attiré son attention sur le fait que s’il devait violer une nouvelle fois les
mesures de substitution, elle devrait réexaminer si sa mise en détention ne serait pas plus
opportune (P. 102). Or, interrogées à l’audience du 13 juillet 2023, les parties ont indiqué
s’être revues après l’épisode du restaurant [...], d’un commun accord, pour parler des
enfants (PV audience pp. 4, 10 et 16). Comme le relève le recourant, les déclarations
protocolées ne sont pas claires et il n’est pas possible de retenir avec certitude que le
prévenu a enfreint l’interdiction de contact après la mise en garde du 13 juin 2023. Il n’en
demeure pas moins que, en ordonnant la mise en détention immédiate de A.Q.________, le
Tribunal des mesures de contrainte a implicitement révoqué les mesures de substitution à la
détention pour des motifs de sûreté dont le prévenu bénéficiait au moment du jugement. Il
convient dès lors d’examiner à ce stade si les conditions d’une révocation étaient remplies.



Le fait que le recourant ait, aux débats du 13 juillet 2023, encore contesté les faits reprochés
et tenu un discours inquiétant n’est pas à lui seul déterminant, puisque, comme déjà dit,
A.Q.________ a toujours nié s’en être pris à son épouse et a tenu le même genre de propos
alarmants alors qu’il était sous le régime de mesures de substitution. Il ne s’agit donc pas de
circonstances nouvelles permettant au Tribunal de police de s’écarter de l’appréciation
antérieure du Tribunal des mesures de contrainte. De plus, le fait que le prévenu aurait revu
son épouse et enfreint l’ordre donné n’est pas suffisant pour justifier la révocation des
mesures de substitution, dès lors que l’on ignore si ce comportement s’est répété après la
mise en garde du 13 juin 2023 et à combien de reprises le prévenu a vu son épouse lorsqu’il
était sous le régime de mesures de substitution. Le Tribunal de police n’a pas suffisamment
instruit ces questions et ne disposait donc pas de faits nouveaux caractérisés lui permettant
de retenir que le recourant était dans l’incapacité de respecter les mesures de substitution à
la détention alors en vigueur. Partant, les conditions posées par la jurisprudence du Tribunal
fédéral pour révoquer des mesures de substitution à la détention n’étant pas réunies, c’est à
tort que le Tribunal de police les a révoquées. Il convient dès lors de réactiver les mesures
de substitution qui étaient en vigueur au moment de la mise en détention de A.Q.________
pour des motifs de sûreté, telles qu’elles avaient été ordonnées par le Tribunal des mesures
de contrainte, la dernière fois le 25 avril 2023. 3.3.4 Enfin, pour respecter le principe de la
proportionnalité, la validité des mesures de substitution doit être limitée dans le temps. En
effet, la peine privative de liberté prononcée n’est que de sept mois, peine dont il
conviendra de déduire 91 jours de détention provisoire, ainsi qu’un nombre de jours à
définir en compensation des jours de détention passés dans des conditions illicites – 28
jours au jour du présent arrêt – et une partie de la durée de la période durant laquelle le
prévenu était sous le régime de mesures de substitution, qui avait déjà duré plus de 5 mois
au jour des débats. Il s’ensuit que la durée des mesures de substitution à la détention ne
saurait excéder deux mois. Il y a lieu de préciser, à l’attention de A.Q.________, qu’au
moindre écart de sa part, il sera susceptible d’être replacé en détention pour des motifs de
sûreté. 4. Au vu de ce qui précède, le recours interjeté par A.Q.________ doit être admis et
le dispositif du jugement entrepris réformé dans le sens des considérants qui précèdent. Vu
le sort de la cause, les frais de la procédure de recours, constitués du seul émolument
d’arrêt, par 1'870 fr. (art. 20 al. 1 TFIP [Tarif des frais de procédure et indemnités en
matière pénale du 28 septembre 2010 ; BLV 312.03.1]), seront laissés à la charge de l’Etat
(art. 423 al. 1 CPP). Le recourant, qui obtient gain de cause et qui a procédé avec
l’assistance d’un avocat de choix, a droit à une juste indemnité pour les dépenses
occasionnées par la procédure de recours (art. 431 al. 1 CPP), à la charge de l’Etat. Au vu
du mémoire produit et de la nature de l’affaire, cette indemnité sera fixée à 1'200 fr.,
correspondant à 4 heures d’activité nécessaire d’avocat au tarif horaire de 300 fr. (cf. art.
26a al. 3 TFIP), auxquels il convient d’ajouter des débours forfaitaires à concurrence de 2 %
(cf. art. 19 al. 2 TDC [Tarif des dépens en matière civile du 23 novembre 2010 ; BLV
270.11.6], applicable par renvoi de l’art. 26a al. 6 TFIP), par 24 fr., plus un montant
correspondant à la TVA, par 94 fr. 25, soit à 1'319 fr. au total en chiffres arrondis. Par ces
motifs, la Chambre des recours pénale prononce : I. Le recours est admis. II. Le jugement
du 13 juillet 2023 du Tribunal de police de l’arrondissement de l’Est vaudois est réformé en
ce sens que le chiffre V est modifié et que les chiffres V bis , V ter et V quater nouveaux
sont ajoutés à son dispositif : V. ordonne , en lieu et place de la détention pour des motifs de
sûreté de A.Q.________, les mesures de substitution suivantes : -              interdiction de
prendre contact de quelque manière que ce soit avec B.Q.________, directement ou par



l’intermédiaire de tiers – à l’exception des avocats des parties –, étant précisé que les
communications liées à l’exercice du droit de visite sur les enfants, établi par convention
ratifiée le 8 décembre 2022 par la Présidente du Tribunal civil de l’arrondissement de l’Est
vaudois, se feront uniquement par l’intermédiaire d’[...] ou [...] et non pas par
A.Q.________ directement ; -              interdiction de s’approcher à moins de 200 mètres de
B.Q.________; de son domicile sis à [...] ; de ses lieux de travail principaux à savoir [...]y et
[...] ; tout comme des écoles fréquentées par leurs deux fils, soit le [...] et le [...] ; ainsi que
sur le territoire de la commune de [...], sous réserve des éventuelles convocations de la
police et de la justice civile et pénale qui devront faire l’objet d’un avis de A.Q.________ à
la Fondation vaudoise de probation, dite mesure étant surveillée par le port d’un bracelet
électronique GPS  ; -              assignation à résidence au domicile de son frère, [...], sis [...],
tous les jours entre 19h et 7h, dite mesure étant surveillée par le port d’un bracelet
électronique GPS ; -              obligation de se soumettre à une assistance de probation ;
-              obligation de suivre le programme de prévention de la violence Intégral dispensé
par le Centre Prévention de l’Ale, selon les modalités fixées par cet organisme. V bis . fixe
la durée maximale des mesures de substitution mentionnées au chiffre V à deux mois, soit
jusqu’au 12 septembre 2023. V ter . dit que A.Q.________ sera relaxé par la direction de la
procédure dès que celle-ci aura reçu la confirmation de la Fondation vaudoise de probation
de la mise en œuvre effective de l’assignation à résidence surveillée par le port d’un
bracelet électronique GPS, mais au plus tard le 15 août 2023. V quater . donne injonction au
Centre Prévention de l’Ale de signaler immédiatement à la direction de la procédure tout
manquement de A.Q.________ dans le programme auquel il est astreint et à la Fondation
vaudoise de probation de signaler le rapidement possible à la direction de la procédure tout
manquement de A.Q.________ dans son suivi probatoire et de toute violation de
l’assignation à résidence ou des interdictions de périmètre. III. Les frais d’arrêt, par 1'870 fr.
(mille huit cent septante francs), sont laissés à la charge de l’Etat. IV. Une indemnité de
1'319 fr. (mille trois cent dix-neuf francs), TVA et débours compris, est allouée à
A.Q.________ pour la procédure de recours, à la charge de l’Etat. V. L’arrêt est exécutoire.
La présidente :               La greffière : Du Le présent arrêt, dont la rédaction a été approuvée
à huis clos, est notifié, par l'envoi d'une copie complète, à : - Me Pierre-Yves Brandt, avocat
(pour A.Q.________) (et par efax), - Me Lise-Marie Gonzalez Pennec, avocate (pour
B.Q.________) (et par efax), - Ministère public central (et par efax), et communiqué à : ■
Mme la Présidente du Tribunal de police de l’arrondissement de l’Est vaudois (et par efax),
- Mme la Procureure de l’arrondissement de l’Est vaudois (et par efax), - Hôtel de Police de
Lausanne (et par efax), - Centre Prévention de l’Ale (et par efax), - Fondation vaudoise de
probation (et par efax), - Service de la population, division étrangers (et par efax), par
l’envoi de photocopies. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière pénale
devant le Tribunal fédéral au sens des art. 78 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal
fédéral ; RS 173.110). Ce recours doit être déposé devant le Tribunal fédéral dans les trente
jours qui suivent la notification de l'expédition complète (art. 100 al. 1 LTF). La greffière :
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